
CUNSIGLIU DI U 22 LUGLIU 2024 
CONSEIL DU 22 JUILLET 2024 

ORDINE DI U GHJORNU 
ORDRE DU JOUR 

- Compte-rendu du Conseil communautaire du 24 juin 2024

- Information sur les délibérations et décisions prises par le Bureau et le Président sur
délégation du Conseil communautaire

********** 

1. Office de Tourisme de l’Agglomération de Bastia - Présentation du Bilan d’activités et du
Compte Administratif 2023 - Présentation du Plan d’Actions 2024 et du Budget Primitif
2024

Présentation par Linda PIPERI 

2. Proposition de revalorisation des tarifs de la Taxe de séjour et révision du règlement
d’application (applicable à partir du 1er janvier 2026)

Rapporteur : Linda PIPERI 

3. Création d’un emploi permanent à temps complet (Adjoint administratif)
Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 

4. Régularisations avant transfert de la mise à disposition des biens relevant des services
publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif de la CAB vers la régie des eaux
du pays bastiais

Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 

5. Programme des travaux du Centre technique communautaire
Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 

********** 

Notification CRC - Rapport thématique relatif à la prévention et la gestion des déchets en Corse 



 

 
CUNSIGLIU DI U 24 GHJUGNU 2024 

CONSEIL DU 24 JUIN 2024 

 
RESU CONTU 
COMPTE RENDU 

 
L’An Deux Mille Vingt Quatre, le 24 juin à 17h00, le Conseil de la Communauté d’Agglomération 
de Bastia, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Louis POZZO DI 
BORGO, sur convocation en date du 18 juin 2024.  
 
PRÉSENTS : BERTOLUCCI Marie-Christine, COLOMBANI Carulina, DE GENTILI Emmanuelle, 
GIAMARCHI Marie-Dominique, LACAVE Mattea, LINALE Serge, LEONARDI Jean-Charles, LOMBARDO 
Florence, LORENZI Thérèse, MILANI Jean-Louis, MUSSIER Emma, PADOVANI Marie-Hélène, 
PELLEGRI Leslie, PERETTI Philippe, PETRI-GUASCO Emmanuel, POLIFRONI Bruno, POLISINI Ivana, 
POZZO DI BORGO Louis, ROMITI Gérard, ROSSI Michel, SAVELLI Jean-Michel, SAVELLI Pierre, 
SIMONI Pierre-Baptiste, TIERI Paul, TIMSIT Christelle 
 
ONT DONNE POUVOIR :  
BATTESTI Gilles à GIAMARCHI Marie-Dominique 
BIAGGINI Jean-Jacques à LOMBARDO Florence 
MALAFRONTE Christine à BERTOLUCCI Marie-Christine 
MASSONI Jean-Joseph à ROMITI Gérard 
PADOVANI Jean-Jacques à PADOVANI Marie-Hélène  
PERFETTINI Martine à LEONARDI Jean-Charles 
SIMONPIETRI Pierre-Michel à POZZO DI BORGO Louis  
 
ABSENTS :  
CALLIER Jeanne, MONDOLONI Jean-Martin, MORGANTI Julien, PIPERI Linda, SALGE Hélène, 
SIMEONI Gilles, VESPERINI Françoise, ZUCCARELLI Jean 
 
QUORUM : 21  
 
M. TIERI Paul est désigné secrétaire de séance. 
 
 
Compte-rendu du Conseil communautaire du 27 mai 2024  
Adopté à l’unanimité.  
 
Information sur les délibérations et décisions prises par le Bureau et le Président sur délégation 
du Conseil communautaire  
Adopté à l’unanimité.  
 

**********    
 

1. Office de Tourisme de l’Agglomération de Bastia - Présentation du Bilan d’activités et du 
Compte Administratif 2023 - Présentation du Plan d’Actions 2024 et du Budget Primitif 
2024 

Présentation par Linda PIPERI  
Reporté au Conseil du 22 juillet 2024. 



2. Marché public négocié - suite du marché alloti n°23011DTIST-9-B - Travaux de rénovation
du stade Armand Cesari - Attribution par la CAO de la relance du lot 9 : revêtements de
sols (prise d’acte de l’attribution par la CAO)

Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 
Prise d’acte à l’unanimité de l’attribution par la CAO. 

3. Attribution du marché n°24004DTIST par la CAO - marché de maîtrise d’œuvre visant à
assurer les continuités cyclables sur le territoire de la CAB (prise d’acte de l’attribution
par la CAO)

Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 
Prise d’acte à l’unanimité de l’attribution par la CAO. 

4. Attribution du marché n°24002COL par la CAO - fourniture et livraison d’un porteur PL
polybennes, type ampliroll ou équivalent (prise d’acte de l’attribution par la CAO)

Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 
Prise d’acte à l’unanimité de l’attribution par la CAO. 

5. Attribution du marché n°24006DTIST par la CAO - prestations techniques de maintenance
de la pelouse naturelle du stade Armand Cesari (prise d’acte de l’attribution par la CAO)

Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 
Prise d’acte à l’unanimité de l’attribution par la CAO. 

6. Mise à disposition d’un fonctionnaire de la CAB pour la fourrière animale - Exonération du
remboursement du montant de la rémunération de l’agent mis à disposition ainsi que des
cotisations et contributions y afférentes pour la commune de Furiani

Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 
Approuvé à l’unanimité. 

7. Ressources humaines – transformations de postes budgétaires
Rapporteur : Louis POZZO DI BORGO 
Approuvé à l’unanimité. 

8. Désignation des représentants à la PMO porteuse de l’opération d’autoconsommation
collective sur le parc d’activité d’Erbaiolu

Rapporteur : Leslie PELLEGRI 
Approuvé à l’unanimité. 



Création d'un groupement de commande "territoire industrie" - CAB / ComCom Marana Golo **************

Marché 24003DTIST - Travaux de rénovation Cosec A Rinella (9 lots)

Lot 1 : Démolitions, gros œuvre, carrelage, peinture 467 744,70 €HT

Lot 2 : Structures métalliques, bardfages, couvertures 454 334,50 €HT

Lot 3 : Menuiseries extérieures et intérieures 99 467,29 €HT

Lot 4 : Electricité 139 011 €HT

Lot 5 : Plomberie, ventilation, chauffage 200 777,15 €HT

Lot 6 : Revêtements des aires de jeux extérieures et intérieures 41 547,50 €HT

Lot 7 : Brise soleil bois (auvent) 20 700 €HT

Lot 8 : Végétalisation de l'aire de jeux extérieure 7 192 €HT

Lot 9 : Mur d'escalade 46 800 €HT

Subvention Qualitair Corse 2024 20 000 €

Subvention Marché de Noël Bastia 2024 20 000 €

Marché 24002DDCS - prestation de location de structures, matériels de réception, podiums, planchers ou pistes de danse et
velums lors de manifestations organisées par les services de la CAB (3 Lots)

Lot 1 : Prestation de location de structures (tente, chapiteau ou velum) 29 740 €HT

Lot 2 : Prestation de location de tables, chaises et de barrières 5 100 €HT

Lot 3 : Prestation de location de scène ou podium et de planchers ou de pistes de danse 2 373 €HT

Plan de financement - création du centre technique communautaire (autofinancement CAB 20 %) 8 150 000 €HT

Plan de financement - acquisition d’un véhicule ampliroll équipé d’une grue et d’un caisson (autofinancement CAB 50 %) 287 497,83 €HT

Plan de financement - acquisition d’un véhicule électrique pour la collecte des encombrants (autofinancement CAB 50 %) 72 912,58 €HT

Contrat de ville de l’agglomération de Bastia - Appel à projets 2024 : 2ème programmation 33 700 €

Soutien à l’École de la 2ème chance – subvention 2024 52 500 €

Subvention 2024 à la Mission Locale 20 000 €

Subvention pour l’élaboration d’un schéma directeur et d’un programme de requalification du quartier du Fangu / Recipellu / Gare 20 000 €

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives 283 866 €

Dépôt de candidature des investissements territoriaux intégrés (ITI) et de la programmation 2021-2027 du PO FEDER CORSE ************

Consultation simplifié - création application mobile alerte et gestion des risques 5 750 €HT

Consultation 2024-004DDET - maintenance informatique tiers lieu A VELA 23 000 €
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20240722CC 

Office de Tourisme de l’Agglomération de Bastia  
Présentation du Bilan d’activités et du Compte Administratif 2023 

Présentation du Plan d’Actions 2024 et du Budget Primitif 2024 

La CAB a souhaité créer par délibération du 13 octobre 2003 un Office de Tourisme intercommunal sous 
le statut EPIC. 
Les missions de l’OT sont encadrées par le CGCT et le code du tourisme et définies dans la convention 
cadre signée le 06 Juin 2018 entre la CAB et l’OT : 
• l’accueil et l’information touristique
• la promotion touristique du territoire communautaire
• la création et la communication des produits touristiques.
• l’édition et la distribution de documents d’appui à l’offre touristique globale.
• la coordination des interventions des divers partenaires du développement touristique local.

Afin d’assurer la mise en œuvre de cette mission, la Communauté d'Agglomération met à disposition de 
l’Office du Tourisme : 
• Un local situé Place St Nicolas ;
• 1 fonctionnaire titulaire ;
• Une subvention de fonctionnement

L’Article L133-3 du code du tourisme stipule que l’Office de Tourisme doit soumettre chaque année à 
l’assemblée délibérante son rapport financier. 
L’article L133-8 du même code stipule par ailleurs que le budget et les comptes de l'office, délibérés par 
le comité de direction, doivent être soumis à l'approbation du Conseil. 

Suite au Comité Directeur du 09 Avril 2024, l’Office de Tourisme a communiqué à la CAB le Bilan d’Activité 
et le Compte Administratif 2023 ainsi que le Plan d’Actions 2024 assorti du Budget Primitif 2024. 

Concernant le Compte Administratif, les dépenses réalisées lors de l’exercice 2023 par l’OT, s’élèvent à 
un montant total de 1 467 543.31 € (fonctionnement et investissement) alors qu’elles avaient été 
budgétées à 1 520 000.00 €. L’écart s’explique par le report, de certaines actions sur le prochain exercice, 
car ces projets font l’objet de co-financements de la part notamment de l’ATC qui a pris du retard dans 
l’instruction des projets déposés par l’OT. 
Au niveau des recettes, la subvention attribuée par la CAB a été de 600 000 €, et la Taxe de séjour a, 
elle, atteint un montant de 524 520€ (montant inscrit au CA 2023 de l’OT).   

Pour 2024, le Budget est estimé à 1 547 698,32 €, et la contribution de la CAB sera prévue à hauteur de 
600 000 €, comme inscrit dans la convention financière qui lie l’OT à la CAB. Le produit issu de la taxe 
de séjour est estimé à environ 545 000€. 

Il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur ces documents. 

Approuvé à l’unanimité par le Bureau communautaire.  



 

20240722CC 
 

Proposition de revalorisation des tarifs de la taxe de séjour et révision du 
règlement d’application (applicable à partir du 1er janvier 2026) 

 

 

• Revalorisation des tarifs de la taxe de séjour 

La taxe de séjour, dont la collecte est gérée depuis 2016 par la Communauté d’Agglomération de Bastia 
pour le compte de l’Office du Tourisme intercommunal et de l’Agence du Tourisme de la Corse (ATC) a 
connu une évolution de ses recettes depuis 2017. En effet, les tarifs et modes de perception ont évolué 
par diverses révisions, au fil des évolutions législatives, faisant ainsi progresser le produit perçu. 

 

 

 

L’inflation, l’augmentation de la taxe de séjour dans les autres EPCI de Corse, l’augmentation des tarifs 
des hôtels, nous amènent à repenser les tarifs de la taxe de séjour, qui sera en faveur de l’Office de 
tourisme intercommunal, et lui permettra de continuer à maintenir et développer ses nombreux projets 
tels que « In Giru », « Si stà bè in Paese », « A chi cerca trova » ou encore le festival Creazione. 

 

Le barème légal des tarifs de la taxe de séjour évolue chaque année.  

L’article L 2 333-30 du CGCT détermine le mécanisme d’indexation des tarifs planchers et plafond du 
barème légal. Le taux de variation de l’indice des prix à la consommation (hors tabac) étant de +4,8 % 
pour 2023 (source INSEE), dès lors, pour la taxe de séjour 2025, certains tarifs plafonds seront 
rehaussés.  
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Evolution du produit de la taxe de séjour



Barème applicable par année de la taxe de séjour (source collectivités-locales.gouv.fr) : 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Palace 4,00 € 4,00 € 4,10 € 4,20 € 4,20 € 4,30 € 4,60 € 4,80€ 

5 * 3,00 € 3,00 € 3,00 € 3,00 € 3,00 € 3,10 € 3,30 € 3,50€ 

4 * 2,30 € 2,30 € 2,30 € 2,30 € 2,30 € 2,40 € 2,50 € 2,60€ 

3 * 1,50 € 1,50 € 1,50 € 1,50 € 1,50 € 1,50 € 1,60 € 1,70€ 

2 * 0,90 € 0,90 € 0,90 € 0,90 € 0,90 € 0,90 € 1,00 € 1,00€ 

1 * 0,80 € 0,80 € 0,80 € 0,80 € 0,80 € 0,80 € 0,80 € 0,80€ 

Camping 3 à 5* 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60€ 

Camping 1 et 2* 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,20€ 0,20€ 

Sans 
classement 

0,80 € 5% 5% 5% 5% 5% 5% 5% 

IPC (INSEE)  1,20% 1,60% 1,50% 0% 2,80% 6% 4,8% 

 

Les différentes intercommunalités corses ont fait progresser leurs tarifs, en ce sens, depuis 2021. 

 

CAB CAPA 
CC 

CAP    
CORSE 

MARANA    
GOLO 

CALVI 
BALAGNE 

ILE 
ROUSSE 
BALAGNE 

PORTO 
VECCHIO 

FIUMORBU 
ALTA     

ROCCA 

CORTE 
Centre 
Corse 

Palaces   4,60   4,40 4,40 2,42 3,30 3,30 4,20 3,50 

5 * 2,00 3,30 3,30 3,30 2,20 1,98 2,20 1,65 3,00 3,30 

4 * 1,2 2,50 2,50 2,20 1,90 1,87 1,65 1,32 2,30 2,53 

3 * 1,00 1,60 1,65 1,32 1,35 1,32 1,10 0,88 1,50 1,65 

2 * 0,8 1,00 0,99 0,99 0,99 0,94 0,99 0,88 0,90 0,99 
 

Les tarifs de la taxe de séjour sont fixes sur le territoire de la CAB, depuis 2018. 

Au regard de l’inflation, de l’augmentation des tarifs des nuitées dans les hôtels, le barème des tarifs 
suivant l’indice des prix à la consommation, il est proposé au Conseil communautaire de les faire évoluer 
de la manière suivante pour les établissements 2, 3, 4 et 5 étoiles. 

 

Tarifs actuels Nouveaux tarifs proposés 

5 étoiles* 2,00€ 3,00€ 

4 étoiles 1,20€ 2,00€ 

3 étoiles 1,00€ 1,50€ 

2 étoiles 0,80€ 1,00€ 
  *aucun hôtel 5 étoiles sur le territoire 

 

 

 

 

 



 

 Établissements  

  

Tarifs actuels Tarifs proposés 

Tarifs 
Tarifs avec taxe 

additionnelle de 

10% 

Produit perçu 
2023 

Tarifs 
Tarifs avec taxe 

additionnelle de 

10% 

Produit perçu 
estimé 

Hôtels de tourisme 4 étoiles et Ets 
équivalents 

1,20 1,32 75 052,56 € 2,00 2,20 124 647,60 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles et Ets 
équivalents 

1,00 1,10 154 345,50 € 1,5 1,65 226 797,45 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles et Ets 
équivalents 

0,80 0,88 27 066,21 € 1,00 1,10 33 843,70 € 

TOTAL DÉCLARÉ     256 464,27 €     385 288,75 € 

Recettes supplémentaires 128 824,48 € 

 

Cette évolution permettrait à l’Office de Tourisme intercommunal de se doter de recettes 
supplémentaires à hauteur de plus de 100k€ par rapport aux recettes 2023 générées sur ces 
mêmes établissements. 

10% de la taxe de séjour perçue par la CAB sont reversés à l’Agence du Tourisme de la Corse, via la 
Collectivité de Corse, conformément à la délibération du 26 avril 2018 de l’Assemblée de Corse. Cette 
taxe additionnelle est reversée à l’Agence du Tourisme de la Corse, en application d’une convention 
d’objectifs avec la Collectivité de Corse. 

Les délibérations doivent être adoptées avant le 1er juillet de chaque année pour être applicables 
au 1er janvier de l’année suivante.  

Tous les hôteliers ont été informés par mail du projet de révision des montants de la taxe de 
séjour, tous les retours ont été favorables à la revalorisation. 

Tous les membres du comité directeur de l’OT sont également favorables. 

• Révision du règlement d’application de la taxe de séjour 

Il convient de rendre obligatoire la justification du nombre de nuitées (du nombre de personnes 
hébergées) aux hôteliers, afin de vérifier la véracité de leurs déclarations. 

Il est proposé de modifier le 1 du II (déclaration et règlement de la taxe de séjour) du règlement en incluant 
le paragraphe suivant : « sera ainsi demandé aux collecteurs de la taxe de séjour (logeurs, hôteliers, 
propriétaires), un état accompagnant le paiement de la taxe collectée, conformément au III de l’article L 
2 333-34 du CGCT. Sur cet état, devront figurer, pour chaque perception effectuée :  
-la date à laquelle débute le séjour,  
-la date de la perception,  
-l'adresse de l'hébergement,  
-le nombre de personnes ayant séjourné,  
-le nombre de nuitées constatées,  
-le prix de chaque nuitée réalisée lorsque l'hébergement n'est pas classé,  



-le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant, le numéro d'enregistrement de l'hébergement 

prévu à l'article L. 324-1-1 du code du tourisme et les motifs d'exonération de la taxe. » 

Ce justificatif pourrait être issu des logiciels de gestion des hôteliers. 

Le projet de règlement modifié vous est présenté en annexe de ce rapport. 
 
Il est demandé au Conseil communautaire :  

-de se prononcer sur l’augmentation des tarifs des établissements classés en deux, trois, quatre 
et cinq étoiles, au 1er janvier 2026 ; 

-de se prononcer sur la révision du règlement d’application de la taxe de séjour, au 1er janvier 
2026 ; 

 

Le Bureau communautaire a émis un avis favorable à l’unanimité.  



 

 

Règlement d’application de la taxe de séjour 

 

Article 1. Définition et modalités d’application de la taxe de séjour  

I. Généralités  

La taxe de séjour est instituée sur le territoire de la Communauté d’Agglomération de Bastia (CAB), par 

délibération du conseil communautaire. 

Elle est applicable pendant la période de perception fixée par délibération, sur les logeurs, hôteliers, et 

propriétaires qui hébergent des personnes non domiciliées sur le territoire de la CAB du 1er janvier au 31 

décembre de l’année. 

II. Nature des hébergements concernés 

Les natures d’hébergement concernées par la taxe de séjour sur le territoire de la CAB sont, en vertu de 

l’article R 2 333-44 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) : 

- Les palaces 

- Les hôtels de tourisme  

- Les résidences de tourisme   

- Les meublés de tourisme  

- Les villages de vacances 

- Les chambres d’hôtes  

- Les terrains de camping, de caravanage ou tout hébergement de plein air 

- Les emplacements dans les aires de camping-cars et parcs de stationnement touristiques 

- Les ports de plaisance 

- Les hébergements en attente de classement ou sans classement  

 

 

III. Exonérations 

Sont exonérées de la taxe de séjour (article L 2 333-31 du CGCT) : 
  
1° Les personnes mineures ;  
2° Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ;  
3° Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire ;  
4° Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant que le conseil municipal 
détermine. Aucun loyer de n’ayant été fixé, ce cas d’exonération ne concerne pas la Communauté 
d’Agglomération de Bastia. 
  

 

 



 

 

Article 2. Modalités de tarification et de perception de la taxe de séjour 

 

I. Application des tarifs  

La taxe de séjour est établie sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune et qui n'y 

possèdent pas de résidence à raison de laquelle elles sont redevables de la taxe d'habitation (article L 

2 333-29 du CGCT). 

Les tarifs de la taxe de séjour sont appliqués par personne et par nuitée, ils sont déterminés par décision 

du conseil communautaire, en respectant le barème défini par l’article L 2 333-30 du CGCT. 

Toute personne physique ou morale gestionnaire de sites ou de plateformes de réservation et de 

paiement (mentionnée au II de l’article L 2 333-34 du CGCT) est tenue de collecter la taxe de séjour selon 

les tarifs votés en conseil communautaire, et d’en reverser le produit à la CAB à la date fixée par 

délibération. 

Si le classement d’un hébergement n’est pas établi, les gestionnaires de ces plateformes sont tenus de 

collecter la taxe de séjour au tarif applicable à la catégorie des hébergements en attente de classement 

ou sans classement. 

 

II. Déclaration et règlement de la taxe de séjour : 

 

1. La déclaration : 

Les hébergeurs doivent effectuer, auprès des services de la CAB, une déclaration et fournir un état 

mensuel récapitulant le nombre de personnes accueillies et le montant de la taxe de séjour perçu durant 

le mois écoulé (article R 2 333-50 CGCT). 

Elle peut être établie : 

- Par voie électronique : via la plateforme internet (https://cabastia.taxedesejour.fr),  

- Ou en format papier en remplissant le registre de déclaration mis à disposition. 

Elle doit être transmise aux services de la CAB avant le 10 du mois suivant le mois pour lequel les 

hébergeurs déclarent.  

Est ainsi demandé aux collecteurs de la taxe de séjour (logeurs, hôteliers, propriétaires), un état 
accompagnant le paiement de la taxe collectée, conformément au III de l’article L 2 333-34 du CGCT. 
Sur cet état, devront figurer, pour chaque perception effectuée :  
-la date à laquelle débute le séjour,  
-la date de la perception,  
-l'adresse de l'hébergement,  
-le nombre de personnes ayant séjourné,  
-le nombre de nuitées constatées,  
-le prix de chaque nuitée réalisée lorsque l'hébergement n'est pas classé,  
-le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant, le numéro d'enregistrement de l'hébergement 

prévu à l'article L. 324-1-1 du code du tourisme et les motifs d'exonération de la taxe.  

Les services de la CAB pourront demander, au logeur, à l'hôtelier, au propriétaire ou à l'intermédiaire, 

une copie de la facture émise à son encontre par le professionnel préposé à la collecte et à l'exécution 



des formalités déclaratives correspondantes. Cette facture mentionne le tarif de taxe de séjour appliqué 

(article R 2 333-53 du CGCT). 

 

2. Le règlement : 

Le règlement de la taxe de séjour s’effectue mensuellement. Les hébergeurs doivent verser la taxe de 

séjour perçue avant le 15 du mois suivant le mois écoulé, auprès de la Régie de  

recettes de la taxe de séjour de la Communauté d’Agglomération de Bastia - Port de Toga – CS 60097 - 

20291 Bastia Cedex. 

 

Les modes de paiement acceptés par la régie sont :  

- le paiement en ligne par carte bancaire via Payfip, 

- le prélèvement,  

- le virement bancaire, 

- le chèque, 

- le numéraire. 

Les professionnels définis à l’article L 2 333-34 II du CGCT sont tenus de déclarer la taxe de séjour 

collectée au cours de l’année N et de procéder à son versement à la Régie de recettes de la taxe de 

séjour de la CAB au plus tard au 31 décembre de l’année. 

Récapitulatif des déclarations et versements : 

Mois M 
Le 10 du mois M +1 Le 15 du mois M +1 

Déclaration état mensuel du mois M 
Paiement de la taxe de séjour 

perçue durant le mois M 

 

Article 3. Les sanctions financières en cas de défaut de déclaration ou de paiement 

 

I. Mise en demeure et avis de taxation d’office : 

Les services de la CAB, après avoir constaté un défaut de déclaration ou de paiement, adresse au loueur 

professionnel ou particulier, par lettre recommandée avec avis de réception, un avis de mise en demeure 

de déclarer ou de payer.  

A compter de la notification de l’avis de réception, le destinataire de l’avis de mise en demeure dispose 

d’un délai de trente jours pour se mettre en conformité. Sans réponse dans les trente jours, les services 

émettent un avis de taxation d’office.  

En application de l’article R 2 333-48 du CGCT, modifié par décret n°2019-1062 du 16 octobre 2019, cet 

avis de taxation d’office comportera de manière précise :  

- Le nombre de nuitées retenues comme imposables pour chaque hébergement,  

- Pour les hébergements en attente de classement ou sans classement, le coût par personne de 

ces nuitées.  

Le nombre de nuitées retenues comme imposables et le coût retenu par personne par nuitée pour les 

hébergements sans classement ou en attente de classement seront estimés librement par la CAB, après 

avis de l’Office du Tourisme.  

L'avis précisera les renseignements et les données à partir desquels les services ont déterminé le nombre 

de nuitées et, le cas échéant, leur coût.  



D’autre part, les services de la CAB pourront demander aux professionnels mentionnés au II de l'article 

L. 2333-34 du CGCT (les professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de réservation 

ou de location ou de mise en relation en vue de la location d'hébergements pour le compte de loueurs 

professionnels ou pour le compte de loueurs non professionnels et qui ne sont pas préposés à la collecte 

de la taxe pour le logeur, l'hôtelier, le propriétaire ou l'intermédiaire visé par la taxation d'office au titre de 

l'année d'imposition concernée), les copies des factures émises à son égard et tout renseignement sur 

son activité de location. 

 

II. Les dispositions réglementaires du Code général des collectivités territoriales : 

En application des dispositions de l’article R 2 333- 54 du CGCT, sont punis des peines d'amende prévues 
pour les contraventions de la quatrième classe, soit une amende de 750€ pour chaque manquement 
constaté, le fait pour les logeurs, hôteliers, propriétaires, intermédiaires et professionnels (mentionnés à 
l'article L. 2333-34 du Code général des collectivités territoriales) :  

1° De ne pas avoir produit l'état de déclaration de la taxe de séjour ou de ne pas l'avoir produit dans les 
délais et conditions prescrits à l'article R. 2333-52 ;  

2° De ne pas avoir respecté l'une des prescriptions relatives à la tenue de l'état prévu à l'article R. 2333-
51 ;  

3° De ne pas avoir perçu la taxe de séjour sur un assujetti ;  

4° De ne pas avoir reversé le montant de la taxe de séjour due dans les conditions et délais prescrits 
par cet article.  

Chaque manquement à l'une des obligations donne lieu à une infraction distincte. 

 

Article 4. Affectation du produit de la taxe de séjour 

La CAB perçoit le produit de la taxe de séjour, reversé à 90% à l’Office du Tourisme Intercommunal de 

Bastia. Les versements s’effectuent selon les dispositions de la délibération du conseil communautaire 

du 26 octobre 2022. 

Les recettes de la taxe de séjour sont destinées à promouvoir l’attractivité du territoire et le développement 

touristique. 

Conformément à la délibération du 26 avril 2018 de l’Assemblée de Corse, la CAB reverse 10% du produit 

de la taxe de séjour à Collectivité de Corse. Cette taxe additionnelle est reversée à l’Agence du Tourisme 

de la Corse, en application d’une convention d’objectifs avec la Collectivité de Corse. 

En vertu de l’article L 3 333-1 du CGCT, cette taxe additionnelle s’ajoute au tarif de la taxe de séjour voté 

par la CAB.  
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Ressources humaines 
Création d’un emploi permanent à temps complet – Adjoint administratif territorial 

 

Au cours des dernières années, les services financiers de notre collectivité ont subi des transformations 
significatives en raison de la numérisation des procédures, de l'adoption de nouvelles réglementations et 
de la nécessité d'optimiser les ressources financières face à la diminution des dotations de l'État. 

Par ailleurs, la complexité des missions s'est intensifiée avec l'intégration de logiciels spécifiques et 
l'application de nouvelles normes comptables, notamment la norme M57, et le Compte Financier Unique 
(CFU). Ces évolutions exigent désormais des compétences techniques et comptables avancées de la 
part des agents. De plus, l'augmentation des dépenses d'investissement, la création d'un budget annexe 
pour la collecte des déchets, le transfert des actifs d'Acqua Publica, et la certification des comptes 
amplifient la charge de travail. 

Pour répondre à ces évolutions et garantir une gestion financière rigoureuse et transparente, il est 
nécessaire de créer un nouveau poste de gestionnaire de l’exécution des marchés publics au sein du 
service budget et comptabilité, afin de permettre une répartition optimale des tâches et une gestion 
efficiente des périodes de forte activité. 

 

N° poste 

budgétaire 
Financement 

N° poste de 

travail 
Poste de travail 

PB-00424 
Cadre d’emplois des adjoints 

administratifs territoriaux 
PT-00337 

Gestionnaire de l’exécution des 
marchés publics 

 

 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

 

- D’approuver la création de cet emploi permanent à temps complet relevant du cadre 

d’emplois des adjoints administratifs territoriaux ; 

- D’approuver la modification du tableau des effectifs correspondante. 

 

Le Bureau communautaire a émis un avis favorable à l’unanimité.   
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Régularisations avant transfert de la mise à disposition des biens relevant des 
services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif de la CAB vers la 

régie des eaux du pays bastiais 
 

La CAB est autorité organisatrice du service public de l’eau potable et de l’assainissement collectif sur son 
territoire. Or, par délibération en date du 24 février 2015 le Conseil communautaire de la CAB a décidé la 
création de la régie des eaux du pays bastiais pour la gestion des services d’eau et d’assainissement 
collectif à compter du 1er janvier 2016. La délibération du 29 mars 2016 a acté la dissolution des budgets 
annexes de l’eau potable et de l’assainissement collectif de la CAB. 
 
L’exercice de la régie, dénommée Acqua Publica (AP), est effectif depuis le 1er janvier 2016. 
 
Conformément à la délibération de la Communauté d’Agglomération de Bastia du 19/12/2016, il a été acté 
de retenir l'affectation de bien comme mode de transfert et régime de propriété des actifs de l'eau potable 
et de l'assainissement collectif.   
 
Ces actifs n'ayant pas pu être transférés comptablement en même temps que le transfert juridique, il 
convient de régulariser la situation. 
 
Le Conseil communautaire a délibéré le 18 décembre 2023 pour acter le Procès-verbal de mise à 
disposition des biens relevant des services publics de l’eau Potable et de l’Assainissement Collectif 
confiés à Acqua Publica. 
 
Considérant que dans le cadre du transfert de mise à disposition établi par les services communautaires 

en lien avec les services de la régie, il convient d’effectuer certains réajustements de compte dans le 

passif et l’actif de la CAB, chez le comptable public, par des écritures comptables. 

Considérant que les écritures de régularisation impactant l’article 1068 (résultat capitalisé) doivent faire 

l’objet d’une délibération spécifique car elles diminuent le résultat d’excédent capitalisé. 

Les tableaux de synthèse seront joints dans la délibération. Le comptable public procédera aux écritures 
conformément aux tableaux et aux montants arrêtés pour l’actif et le passif de l’eau et de 
l’assainissement. 
 

Il est demandé au Conseil communautaire, d’approuver dans le cadre du transfert de mise à 
disposition des biens relevant des services publics de l’Eau et de l’Assainissement confiés à la 
Régie Acqua Publica, la régularisation par le comptable des écritures qui impactent le résultat 
d’excédent capitalisé. (Article 1068) 
 
Le Bureau communautaire a émis un avis favorable à l’unanimité.  
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Validation de l’avant-projet définitif du centre technique communautaire 
 

1. Description du site  
 

La Communauté d’Agglomération de Bastia envisage d’implanter dans la Zone d’Activité d’Erbajolo son futur 
Centre Technique Communautaire sur un terrain situé sur la Commune de Bastia.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Le terrain est propriété de la Communauté d’Agglomération de Bastia. Il est situé à proximité de l’axe routier 
principal T11, et occupe une zone centrale sur le périmètre de la CAB. 3 lignes de bus longeant le littoral passent 
à proximité : LN, LA, LB  

 
Figure 1 : situation géographique du projet 

 

Le terrain sera accessible via 3 entrées routières possibles sur la D464.  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : accès routier du projet 

 

 

Les parcelles concernées par le projet sont au nombre de 4 et appartiennent à la Communauté d’Agglomération 
de Bastia.  
Les parcelles sont énumérées dans le tableau ci-après.  
Elles couvrent une superficie totale d’environ 23 583 m².  
 
 
 
 

Commune Section Parcelle  Superficie en m² 

Bastia BM 1 252 9 280 

Bastia BM 1 253 2 540 

Bastia BM 1 255 1 920 

Bastia BL 364 9 843 

    
TOTAL   23 583 



 

 

Figure 3 : identification parcelles du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 4 : emprise du projet 
 
 

2. Description du programme  
 

2.1. Contexte et périmètre opérationnel  
 
Le projet s’insère dans un schéma fonctionnel global de refonte et optimisation des espaces. 
Le constat fait sur les installations existantes met en évidence les problèmes de manque d’optimisation des 
espaces et l’addition ou l’aménagement simpliste des espaces au fil des années.  
 

2.2. Objectifs et exigences du Maître d’Ouvrage 
 
La Communauté d’Agglomération de Bastia exerce de nombreuses compétences, dont la collecte et le traitement 
des déchets des ménages et assimilés, la construction, l’entretien, et la gestion d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire, le développement économique et l’aménagement de l’espace communautaire, l’action 
sociale d’intérêt communautaire, ainsi que la définition d’une politique sportive.  
 
 
 



 

 
 
Le projet consiste à créer un Centre Technique Communautaire regroupant les directions suivantes : 

- Direction des Travaux, de l’Ingénierie et des Services Techniques 
- Direction de la Collecte  
- Direction du Développement Économique et Territorial 
- Direction du Développement et de la Cohésion Sociale 
- Direction de la Prévention, de l’Inclusion et de la Citoyenneté  
- Direction des Systèmes d’Information 

 
Les services de la CAB souhaitent disposer d’un bâtiment optimisé et dont les espaces extérieurs peuvent être 
mutualisés afin de rationaliser les flux engins, véhicules personnels et professionnels.  
 
Ce projet devra permettre d’offrir aux collaborateurs des espaces rationnalisés et de qualité afin de libérer les 
différents fonciers et bâtiments énoncés au chapitre 4.  
 
Cette opération aura également pour but principal de disposer d’un bâtiment aux normes en vigueur et soignant 
les espaces de travail.  
 
 

2.3. Contraintes  
 
 
Le projet est soumis à différentes contraintes réglementaires et techniques : 
 

- Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Bastia 
- Plan de Prévention des Risques de la Commune de Bastia (PPR) 
- Plan de Prévention des Risques Inondations de la Commune de Bastia (PPRI) 
- Le Règlement des ERT : Établissements recevant des travailleurs.  

 
Pour la réalisation des travaux de ce projet, il sera nécessaire de tenir compte : 
 

- Du respect des délais, qui constitue un enjeu opérationnel important, 
notamment concernant la Direction de la Collecte.  

- Des contraintes géotechniques : présence d’un sol de faible portance. 
- De la topographie du site, avec un terrain en forme de cuvette, ainsi que la 

présence d’un fort dénivelé en bordure Sud.  
 

2.4. Dimensionnement et surfaces 
 
Le projet prévoit la construction d’un bâtiment de 2634 m² de surface utile et de 3070 m² d’espaces extérieurs 
(parkings, aire de stockage, aire de lavage). 
 
Les surfaces de plancher peuvent se répartir de la façon suivante : 
 
RDC : environ 1007 m² composées de 437 m² de stockage, de 127m² d’ateliers, de 289m² de vestiaires, de 144 
m² de salle de repos, de 198m² de sanitaires et 92 m² de locaux techniques 
 

- Après concertation, entre la MOE, la maitrise d’ouvrage et le COTECH, cette surface est passée de 
1007m² à 1449.39m².  

Une salle d’accueil pour les rippers et une salle de sport ont été ajoutées en complément des modifications 
apportées aux autres pièces afin d’en améliorer la fonctionnalité.  
 
R+1 : environ 1007 m² 

- Le niveau R+1 a été modifié pour donner suite à l’avancement du projet et sa surface utile portée à 
752.87m². 
 

R+2 : environ 620 m² 
- Le niveau R+2 a également été modifié et sa surface utile portée à 725.85m². 

 



 

 
 

Locaux CAB APD CAB  

Administratifs 1347 1478,72 

Techniques et 
ateliers 

1287 1449,39 

Total locaux SU 2634 2928,11 

- La surface utile a augmenté de 294,11m².  
 
Le nombre de places de parking a également été modifié :  

 
- 84 places type véhicules légers. 

 Le nombre de places de parking pour les véhicules légers étaient auparavant de 42.  
 
 

3. Élaboration, concertation et validation du programme  
 
 
Le projet a été réalisé en plusieurs phases : 
 

- Phase 1 : elle a consisté à réaliser une étude de faisabilité, la Direction des Travaux, de l’Ingénierie et 
des Services Techniques en concertation avec les différentes parties prenantes a effectué cette tâche. 

 
- Phase 2 : Lancement d’une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage avec pour objectif le lancement 

d’un concours de maitrise d’œuvre concernant les travaux de création du nouveau Centre Technique.  
 

- Phase 3 : Validation d’une maitrise d’œuvre en charge de la réalisation du nouveau centre Technique et 
élaboration du projet.   
 

À l’issue de ces phases, un Comité Technique a été créé au sein de la Communauté d’Agglomération de Bastia.   
Le Cotech rassemblait l’ensemble des Directions concernées par le projet, le service Prévention de la CAB, mais 
également les représentants des organisations syndicales de la CAB.  
Il s’est réuni à de nombreuses reprises au cours des années 2022,2023, et 2024, et a permis de se concerter sur 
les besoins et objectifs du projet, d’échanger et d’aboutir à un avant-projet concerté.  
 
 
 

Figure 5 : process d’élaboration du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

4. Planning du projet  
 
 
 

Etape Date 
Réception des candidatures 05 mai 2023 
Jury Phase Candidature Juillet 2023 
Jury Phase Offre Novembre 2023 
Conception Décembre 2023 à juin 2024 
Attribution des marchés travaux Janvier 2025 
Dépôt du PC, DCE et consultation des 
entreprises  Aout 2024 à octobre 2024 
Démarrage travaux Janvier 2025 
Livraison partie collecte anticipée Décembre 2025 
Livraison totale Décembre 2026 

 
 
 

5. Coûts   
 
Les coûts estimés par l’Assistance à maitrise d’ouvrage et approuvés par la délibération du Conseil 
Communautaire de la CAB le 12 avril 2023 étaient les suivants : 
 

- Coût prévisionnel des travaux : 6 000 000 € HT 
- Coût prévisionnel du projet : 8 000 000 € HT  

 
Lors des phases de mise au point de l’esquisse, des études d’avant-projet sommaire et des études d’avant-projet 
définitif réalisées par la maitrise d’œuvre et présentées au COTECH, des modifications ont été apportées au 
projet.  
Ces modifications, portant sur l’augmentation des places de parking, l’extension de l’aire de lavage des BOM, la 
création d’un atelier garage, l’augmentation de l’aire de stockage extérieure pour la collecte, ainsi que 
l’optimisation des locaux techniques et administratifs (Augmentation de la SHON, ajout de 4 postes de travail, Cf 
2.4) ont engendrés des variations à la hausse des coûts. 
 

- Coût prévisionnel des travaux : 6 779 232 € HT 
- Coût de nettoyage du site : 230 000 € HT (Cf figure 9) 
- Coût prévisionnel du projet : 7 969 232 € HT (Études de sols, Diagnostics, MOE, CT/SPS, nettoyage du 

site)  
 
 
 
Il est demandé au Conseil communautaire, de valider cet avant-projet définitif du centre technique 
communautaire.  
 
Le Bureau communautaire a émis un avis favorable à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
Vous trouverez ci-dessous les figures 6,7, 8 et 9 vous permettant de mieux appréhender le projet. 



 

 
Figure 6 : plan du Rez de Chaussée  

 



 

 

 

Figure 7 : plan de masse du projet 

 



 

 
Figure 8 : Visuels intérieurs bâtiment  

 



 

 

Figure 9 : Présences de déchets sur l’emprise du projet  

 

 






























































































